
CERTIFICATION PROFESSIONNELLE D'AGENT 
THERMAL

 Niveau d'étude 
visé
Inconnu

 Durée
1 an  Structure de 

formation
Service 
Commun de 
la Formation 
Continue

Présentation

• Ce diplôme d'Université dispensé dans les G.R.E.T.A et 

les établissements thermaux a été mis en place en relation 

directe avec les établissements thermaux. Cette formation 

  prépare à la certification d'agent thermal (RNCP code n

°13088)

• FORMATION S'ADRESSANT AUX DEMANDEURS 

D'EMPLOI          Code ROME : D1203

• cours de début janvier – fin juin (525 heures de cours), 

stage en entreprise de mi- avril à fin mai.

Objectifs

Former des agents thermaux compétents :

• qui sachent lire une ordonnance thermale

• qui assurent l'application des techniques thermales

• qui appliquent les prescriptions d'hygiène dans l'entretien 

des divers matériels et locaux

• qui sachent faire face à un incident matériel ou humain 

avec efficacité.

Savoir-faire et compétences

 A l'issue de la formation les stagiaires seront capables de :

•    savoir :

Connaissance de l'anatomie humaine, des pathologies . le 

thermalisme . le système de santé en France, les techniques 

thermales, le thermalisme, la cure thermale, les technologies 

thermales

•   savoir-faire :

Être capable d'accueillir et prendre en charge le curiste, 

exécuter l'ensemble des pratiques thermales, maîtriser les 

enjeux de la relation face à la maladie et aux handicaps, situer 

les fonctions de l'agent dans l'organisation .

•     savoir-être :

Gérer la relation soignant /soigné, alerter et protéger en 

cas de situations d'urgence, repérer les situations à risque, 

se situer dans une entreprise et dans son environnement 

concurrentiel, être acteur de la promotion de l’'entreprise.

Organisation

Contrôle des connaissances

1 session : un écrit et un oral
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Admission

Conditions d'admission

• S’adresser aux GRETA du Boulou (66)  et de Lamalou 

Les Bains (34) pour tous renseignements pédagogiques 

complémentaires et pour les sélections (fin novembre – 

début décembre).

• Passage obligé par Pôle Emploi ou MLI avant la sélection.

Public cible

Professionnels, employés des établissements thermaux aux 

postes de soins, demandeur d'emploi souhaitant s'orienter 

vers une activité dans les établissements thermaux.

Et après

Insertion professionnelle

Agent /Agente thermal

Agent / Agente d'accompagnement en thermalisme

Agent / Agente de cure thermale

Agent / Agente de soins en hydrothérapie

Agent / Agente de thermalisme

Agent / Agente en hydrothérapie

Agent / Agente en soins thermaux

Agent hydrothermal / Agente hydrothermale

Auxiliaire en hydrothérapie et hydrothérapeute (centres de 

soins, instituts de thalassothérapie)

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Christian Herisson
 +33

 christian.herisson@umontpellier.fr

Établissement(s) partenaire(s)

GRETA
 http://www.gretalr.com/dipl%C3%B4me/agent-thermal

Lieu(x)

 Montpellier

En savoir plus

Service Formation Continue
 http://sfc.edu.umontpellier.fr/
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Programme

Organisation

• Connaissance de l'homme : Anatomie et physiologie

• Connaissance des maladies traitées en cure

• Étude du thermalisme: Déroulement et surveillance d'une cure

• Étude des différents moyens crénothérapiques (eaux, gaz,vapeurs, boues...), les modes d'action de la cure thermale, les 

indications et contre-indication, les aspects   socio-économiques.

• Études des techniques thermales : bains, douches, massages, pélothérapie ; techniques spéciales, (voies respiratoires...)

• Acquisition des gestes techniques aux divers postes de soins.

• Secourisme : Préparation au Brevet National de Secourisme

• Éducation rachidienne

• Techniques de communication d'accueil

• Culture générale

• Rôle et fonction de l'agent thermal

• Hygiène thermale

• Visite de stations et établissements thermaux
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